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Actualité du réseau français des 
Villes-Santé de l’OMS



Les membres du 
réseau français 
des Villes-Santé 

de l’OMS

- 72 villes/EPCI

- le réseau existe 
depuis 20 ans

Présentateur
Commentaires de présentation
je suis la présidente d’un réseau de 72 villes/EPCI en France soit 8 millions d’habitants
Début 2010, notre réseau a reçu son ‘accréditation’ par l’OMS Europe (comme le réseau belge dernièrement)



Quelques éléments de contexte

Présentateur
Commentaires de présentation
je vais vous présenter les cadres, les leviers et les freins au développement d’une politique pour une ville-santé. Ces cadres existent au niveau International, National et Régional . Mais les politiques et les actions que l’on développe peuvent provenir d’actions déjà existantes au niveau local. Un réseau de Villes-Santé a pour finalité un partage des bonnes pratiques – à la fin de ma présentation, je vous présenterai un certain nombre de projets qui ont été menés dans le champ du développement durable, de l’environnement et de la santé, et que je trouve particulièrement intéressants. 



– Améliorer les conditions de vie quotidiennes
– S’attaquer aux inégalités d’accés
– Mesurer le problème et évaluer l’efficacité des 

actions menées

Commission OMS sur les déterminants 
de santé – décembre 2008

Présentateur
Commentaires de présentation
Commission OMS sur les déterminants de santé – décembre 2008
Michael Marmot – « réduire la fossé dans une génération »
3 actions:
1. Améliorer les conditions dans lesquelles les peuples naissent, croissent, vivent, travaillent et vieillissent ;
2. S’attaquer aux inégalités d’accès à l’énergie, aux ressources naturelles et aux inégalités des revenus => trois moteurs des conditions de notre vie quotidienne – à un niveau mondial, national et local ; 
3. Savoir mesurer le problème, évaluer les actions entreprises, améliorer les connaissances et la recherche dans ces domaines.

1000 villes, 1000 vies : Journée de mondiale sur la santé urbaine:
-1000 villes
Fermer à la circulation des tronçons de rues et promouvoir les activités physiques et la santé mentale, le 4 avril 2010. 
-1000 vies
Les individus sont une force de pouvoir dans des milieux urbains, incitant des changements qui ont des bénéfices énormes pour la santé de tous



la loi Hôpital, Patients, Santé et 
Territoires (HPST) 

• Nouvelle gouvernance des établissements de 
santé

• Création des Agences Régionales de Santé
• Conférence régionale de la santé et de 

l'autonomie 
- plus tard  - contrats locaux de santé

Au niveau national

Présentateur
Commentaires de présentation
Loi HSPT du 22 juillet 2009
Les villes santé concentrent leur action sur la santé publique et les déterminants de santé , mais parfois les villes ont besoin d’information relatives aux nouvelles lois et nouvelles structures comme les ARS (ex: questionnaire aux villes et séminaire du 21 oct 2010).



Au niveau national

Le Grenelle de l’Environnement

Face à l’urgence d’agir contre la dégradation de l’état de notre planète, la loi 
Grenelle 1, promulguée le 3 août 2009, propose, à travers 57 articles, des 
mesures touchant les secteurs de l’énergie et du bâtiment, des transports, de 
la biodiversité et des milieux naturels, de la gouvernance et enfin des risques 
pour l’environnement et la santé.

• Elle entend favoriser et accélérer la prise en compte de ces nouveaux défis 
par tous les acteurs, afin de garantir à la société et à l’économie un 
fonctionnement durable, et de préserver sur la durée le pouvoir d’achat des 
Français.

•Promulguée le 12 juillet 2010, la loi portant "engagement national pour 
l’environnement" dite Grenelle 2, correspond à la mise en application d’une 
partie des engagements du Grenelle Environnement.

Présentateur
Commentaires de présentation
Grenelle de l’Environnement:�Il a favorisé l’émergence de plans locaux, favorables à l’environnement et aussi à la santé des individus.
PAR EXEMPLE: 
 Plan de Déplacement local : Inciter les agents au report modal :
Abonnement PDE (prise en charge par l’employeur à 50% de l’abonnement de TC)
Voitures de fonction en pool et véhicules propres 
La Ville peut favoriser des sites internet de covoiturage
La Ville peut fournir des vélos de service pour ses agents 

Ex: 100 PDE env. et 10 000 abonnements PDE sur l’agglomération de LYON


http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://www.lepoint.fr/content/system/media/6/20080531/photo_1212232264391-1-0.jpg&imgrefurl=http://www.lepoint.fr/archives/article.php/249528&usg=__9F7bE1OcB5P-Bnx0yub9T2yKz6w=&h=312&w=512&sz=25&hl=fr&start=16&zoom=1&tbnid=g0YZAFDRTy-EuM:&tbnh=80&tbnw=131&prev=/images?q=borloo&um=1&hl=fr&safe=vss&sa=N&tbs=isch:1&um=1&itbs=1�


Plan Santé environnement 2

Contexte national

Les 12 mesures phares du PNSE 2 (1) :
• Diminution des émissions dans l’air et l’eau des particules fines + 6 substances 

toxiques
• Air intérieur des bâtiments
• Favoriser les mobilités douces
• Protection des captages
• Rejets de médicaments  dans l’environnement
• Biosurveillance 
• Contrôle des substances mises sur le marché
• Qualité de l’air dans 300 crèches / écoles 
• Points noirs environnementaux 
• Santé au travail
• Contrôle des substances mises sur le marché
• Conseillers “habitat santé”
• Habitat indigne 



La rénovation urbaine menée par l’ANRU

Niveau national

Elle s’adresse aux quartiers périphériques ou de centre-ville qui ont 
longtemps été délaissés et qui concentrent des difficultés urbaines, 
sociales et économiques.
Grâce à des moyens d’une ampleur jamais égalée, la rénovation urbaine 
pilotée parl’ANRU est en train de changer le visage des quartiers.

Présentateur
Commentaires de présentation
je vais vous présenter les cadres, les leviers et les freins au développement d’une politique pour une ville-santé. Ces cadres existent au niveau International, National et Régional . Mais les politiques et les actions que l’on développe peuvent provenir d’actions déjà existantes au niveau local. Un réseau de Villes-Santé a pour finalité un partage des bonnes pratiques – à la fin de ma présentation, je vous présenterai un certain nombre de projets qui ont été menés dans le champ du développement durable, de l’environnement et de la santé, et que je trouve particulièrement intéressants. 



Quelles conséquences pour le 
réseau français des Villes-Santé ?

Un contexte d’opportunité :

Espérance de vie / conditions de vie
Santé / Qualité de vie

• Les Villes ont une position unique en matière de modification de
l’environnement urbain pour promouvoir la santé et réduire les inégalités.

• Les Villes ont la possibilité de travailler sur l’ensemble des déterminants
de la santé, pas seulement sur les comportements individuels.

• L’action des Villes se situe en « amont » des déterminants de santé.

Présentateur
Commentaires de présentation
Les villes ne sont pas là pour travailler sur le « soin »; ni sur « l’urgence » mais sur les déterminants de santé, c’est-à-dire en amont – conditions de vie et du travail.



• Un cycle de réflexion sur « Villes durables en santé »
- Ville, mobilités et santé - 31 mars 2010
- Habitat et Santé - Automne 2011

• Colloque à Paris les 4 et 5 février « Villes, santé et qualité 
de vie » en partenariat avec la Société française de santé 
publique.

Les actions du RFVS pour soutenir 
les Villes-Santé (1)

Présentateur
Commentaires de présentation
Les politiques des villes-santé aident à créer des villes attractives, et les réseau nationaux sont là pour aider les villes et les EPCI à travailler sur l’amélioration des déterminantes de santé.




Renforcer notre visibilité / Valoriser nos actions
• Production de guides/livres en lien avec notre 

participation à des groupes de travail nationaux   PNNS / 
PNSE /…

• Création d’un prix aux Victoires de la médecine

Renforcer nos compétences
• Des séminaires de formations

Évaluation (2009)
Intersectorialité ( 2011)

Les actions du RFVS pour soutenir 
les Villes-Santé (2)

Présentateur
Commentaires de présentation
Le rôle du RFVS est de :
-produire des guides méthodologiques (sur nutrition, cancer, diagnostic, gens du voyages, Villes-Santé en Action)
- de participer aux groupes de travail nationaux (ex: PNNS), aux réunions comme celle  du 7 mai organisée par le Ministère de la Santé et de l’ECOLOGIE sur les mobilités douces  à laquelle ZH  a participé.  Aussi ,le RFVS a été invité à participer au Groupe de Suivi du Plan National Santé Environnement 2
- d’organiser des rencontres entre les villes. (Ex :Colloque avec 125 participants – élus et techniciens des villes et partenaires nationaux).



Pour plus d’informations

www.villes-sante.com

Chargée de mission Présidence du RFVS
Nancy Ville Santé

zh@villes-sante.com        nancyvillesante@mairie-nancy.fr
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